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La propriete des inventions.

Un amateur peut-il conslruire un appareil brevete
et en faire usage

Recemment notre attention fat attiree par un avis rappe-
lant aux amateurs photographes que la construction des

appareils brevetes est absolument interdite, aussi bien aux
amateurs qu'aux industriels, sans une entente prealable avec

.le possesseur du brevet. Toutd'abord, cet avis nous surprit,
car nous tenions pour certain qu'un appareil photographique,
aussi bien que tout autre objet, pouvait etre copie, sans incon-
venients, du moment que le copiste reservait son ceuvre

pour son usage personnel. Un peu de reflexion aurait du.

cependant nous montrer Ferreur oü nous nous complaisions.
Nous times part de notre impression ä differentes personna-
lites et nous acquimes bientöt la certitude que notre erreur
etait partagee par un tres grand nombre de personnes, nous
oserions presque dire par tous nos compatriotes. Bien mieux,
un fabricant d'appareils photopraphiques, possesseur de

plusieurs brevets, nous atfirma qu.'il n'aurait jamais eu la

pensee de poursuivre le contrefacteur de ses appareils, etant
donne que la copie etait pour Fusage exclusif de Famateur.

La question nous sembla interessante pour les photographes'

qui peuvent etre journellement tentes de copier certains

petits appareils ou accessoires de laboratoire d'une
construction relativement facile. Nous resolümes done de faire une
petite enquete dont nous venons soumettre aujourd'hui les
resultats aux reflexions des amateurs.

En premier lieu, il importe de connaitre la loi qui regit la
propriete des inventions. Le seul article qui nous intbresse
dans cette loi, qui remonte au 5 juiilet 1844, est Farticle 40;
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il est ainsi concu: Touteatteinteportee aux droits du brevete,
soit par la fabrication des produits, soit par Vemploi des

moyens faisant l'objet de son brevet, constitüe le delit de con-
trefaqon. Ce delit sera punidune amende de 100 ä 2,000
francs.

Ce texte est suffisamment explicite et il semblerait inutile
d'aller plus loin. Toutefois, dans la crainte de voir fonnuler
quelques objections, nousresolümes de rechercher si quelque
arret ne serait pas venu, pah ses considerants, completer ce

que le paragraphe ci-dessus pourrait avoir d'obscur. Mais
ici les difticultes commencerent. Bien que la jurisprudence
soit tixee sur ce point, on ne trouve guere, relates dans les

recueils speciaux, les jugements rendus sur cette matiere.
La Gazette des Tribunaux, seule, indique tous les arrets
rendus par la Cour de Cassation, au moins par un sommaire,
mais le temps nous manquait pour entreprendre une pareille
recherche.

Poursuivant neanmoins nos investigations, nous trouvä-
mes successivement les arrets suivants:

Si, en principe, 1'achat et la detention d un objet contrefa.it
ne peuvent etre consideres comme faits de complicity de con-
trefaqon, alors que Vachat et la detention sont imputes ä une

personne qui a achete I'objet contrefait pour son usage
personnel, il en est autrement quand /'imputation est dirigee
contre un industriel qui a fait usage dudil objet dans un but
commercial. (Sirev, Cassation, 5 fevrier 1876).

Ce/ui qui est trouvepossesseur dun objet contrefait, par
lui achete dans le but de faire commerce de ses produits, est

passible des peines de la conlrefaqon quelle que soit sa bonne

foi (Sirev, Cassation, 3 decembre 1846). Mais il en est autrement

de celui qui, egalement de bonne foi, riafa.it un tel achat

que pour ses besoinspersonnels et sans en faire aucun usage
commercial. Sa bonnefoi le met a. l'abri de toute peine. (Sirev,
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Cassation, 28 juinl844. Cassation, 12 juillet 1851, 27 fevrier
1858).

De ce qui precede, il resulte que celui qui fabrique un ap-
pareil brevete ne peut invoquer sa bonne foi quand il est

poursuivi en contretacon: II enest differemment de celui qui,

pour son usage personnel, aachete un appareil contrefait.
Nous aurions voulu une decision judiciaire s'appliquant

expressement au cas qui nous intbresse plus specialement,
c'est-ä-dire ä la fabrication par un particulier pour son usage
personnel. Mais si la transcription des arrets de cassation est

assez rare en matiere de brevets d'invention, on peut consi-
derer qu'elle est nulle en ce qui concerne les jugements. On

nous a affirme cependant que deux jugements avaient etb

rendus. Au surplus, les arrets que nous venons d'enumerer
ne laissent guere de doute sur le sort qui attendrait un amateur

photographe poursuivi pour construction et usage d'un
apparbil brevete. Faut-il aller plus loin et chercher l'opinion
des jurisconsultes qui ont traite ce sujet? Voici ce que nous

pourrons lire:
L'usage personnel est celui qui na pas pour but un tarif\

mais I'utilite die la personne. Vemploi fail de bonnefoi, pour
un usage personnel, d'un produit brevete est exclusif de la
contrefagon; en cas de mauvaise foi, ilpeutconstituer le recel,

(Pouillet, Brevets d'invention, n° 678.)

Ici 1'auteur envisage seulement Tachat d'un objet brevete,

ce n'est done qu'une paraphrase des arrets de cassation

que nous avons trouves plus haut. Voici qui est plus precis:
On sest demande si le seul fait de fabriquer un objet brevete

constitue une contrefagon, independamment detoule idee

ei'exploitation commerciale. Nous nous rangeons volontiers,

en principe, ä l'acis de ceux qui tiennent pour /'affirmative.
(Pouillet: Brevets d'invention, n° 656. Allard, de la Contretacon,

n° 446.)
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Ajoutons, pour terminer ces citations qu'un des membres
les plus distingues du barreau, qui s'est adonne ä l'etude de

ces questions, nous a exprime ainsi son opinion :

« En presence des termes formels de Farticle 40 de la loi
de 1844, il n'v a pas de doute ä avoir, Famateur qui construit

un appareil brevete pour ses besoins personnels est certai-
nement un contrefacteur passible d'une peine correctionnelle
et de dommages-interets envers Finventeur ».

A premiere vue, tout ceci semble bien rigoureux et le

prejudice causö ä un inventeur par un particulier qui trouve^plus
economique de copier un objet que de Facquerir ä beaux
deniers comptants ne semble pas bien grand. Un raisonne-
ment semblable correspond bien au temperament francais,
fraudeur et frondeur par excellence. Certes, construire un
pupitre ä retouche, un obturateur, voire ineme une-detective

en s'inspirant des calculs d'un inventeur ne serait pas un
mefait bien gräve si la contrefacon se bornait ä un cas unique.
Mais precisöment parce que la simplicity de Fappareil a tente

un premier contrefacteur, les cas de construction frauduleuse
se muitiplieront et Finventeur subira un veritable prejudice.
Notons qu'en France la protection accordee aux inven-
teurs est quelque peu illusoire; le brevet n'est guere plus
qu'une constatation de döpöt. L'Etat a soin de specifier, du

reste, que ledit brevet est dölivrö sans aucune garantie, ainsi

que Findiquela fameuse formule « b. s. d. g.», ce qui implique,
entre autres choses, qu'il ne se preoccupe en aucune facon
des questions d'antöriorite. L'inventeur est plus tavorise ä

Feti'anger, notamment en Allemagne oil la protection est

complete et eftieace.

Au point de vue du sentimentalisme, qui ne perd jamais
ses droits chez nous, il semble peu dölicat de priver un
inventeur des benefices sur lesquelles il est en droit de compter
tant ä cause des soins qu'il a donne ä Fedification, au perfec-
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tionnement de 'son appareil, qu'en raison des nombreuses
demarches qu'il a du faire pour arriver ä tirer parti de son
brevet et des capitaux qu'il a pu engager pour exploiter ce

brevet.
Laissant de cötö les droits de l'inventeur, si imprescripti-

bles qu'ils soient; taisant abstraction'de la perfection de travail

que l'amateur, si ingenieux et si habile qu'il puisse et re,

ne pourra jamais obtenir comme le ferait un ouyrier specia-
liste avant ä sa disposition un outillage perfectionne et des

materiaux appropries k la nature de l'appareil et aux services

qu'il doit rendre, il est encore un point qui merite quelque
consideration. C'est la perte que subirontle fabricant, l'ouvrier
et le depositaire qui, ä des titres divers, sont egalement en
droit de compter sur tous les benefices que doit produire
la construction de l'appareil. Cette perte, minirne, nous le con-
cedons, lorsqu'il ne s'agit que d'un seul cas de fraude, tinirait

par atteindre un chiffre tres eleve si la contrefacon s'exercait

impunement.
De ce qui precede, il resulte clairement, nous l'esperons du

moins, que les photographes, amateurs ou industriels, ne
doivent pas entreprendre, meine pour leur usage exclusif, la
construction d'un appareil, instrument ou accessoire quel-

conque, sans s'etre assure au prealable d'une autorisation
de l'inventeur ou du concessionnaire du brevet. Faute de cette

autorisation qui leur sera toujours refusbe, nous nous em-

pressons de le dire, ils s'exposent ä des poursuites aussi

ddsagreables que coüteuses. C'est dans le but de les mettre
en garde contre cette eventualite fächeuse que nous avons
entrepris cette etude qui est moins inutile qu'elle ne peut le

paraitre ä premiere lecture, car eile repose sur des faits
r^cents que nous regrettons de ne pouvoir faire connaitre.

Albert Reynf.r.
[Bull, du Pholo-Clnb de Paris.)
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